
 
 
                         
 
 

  L’Evêque de la Guadeloupe 
 

Evêché 
1, place Saint-François 
BP 369 – 97106 Basse-Terre CEDEX 
Standard : 05 90 81 36 69 – Ligne directe : 0590 81 38 30  -  Fax : 05 90 81 98 23  
e-mail : eveche@catholique-guadeloupe.info  -  site web : http://www.catholique-guadeloupe.info 

 

CONFERENCE DE PRESSE DE MONSEIGNEUR ERNEST CABO 
Mercredi 18 avril 2007. 

 
Mesdames, Messieurs les journalistes, 
 
Permettez-moi de vous remercier de votre présence à cette conférence de presse. 
 
Nous venons de terminer cette période tellement intense dans le calendrier de la vie d’un 
chrétien, le temps du carême, qui s’est achevé par la célébration de la Pâques, qui nous a 
permis de vivre ce grand moment de l’année liturgique, la résurrection du Seigneur.  
 
Les jours qui prolongent ce temps pascal où chacun a pu réveiller sa foi, doivent aussi être 
mis à profit pour mieux communiquer avec les autres et jeter un regard sur tout ce monde qui 
nous environne et fait notre quotidien. 
 
J’ai pensé qu’il était aussi utile que je vous fasse partager mes réflexions sur certains aspects 
de notre société guadeloupéenne, qui a été ces derniers mois, marquée par des évènements 
auxquels aucun d’entre nous ne peut rester insensible. 
 
Bien entendu, soyez rassurés, je ne vais pas vous entretenir de questions auxquelles vous 
prenez part dans d’autres débats, mais souhaite vous tenir informés de questions auxquelles, 
moi-même et tous ceux qui m’accompagnent dans ma tâche de pasteur, nous donnons des 
réponses propres à faire avancer les choses. 
 
Les difficultés auxquelles sont confrontés des compatriotes, que ce soit pour accompagner 
leurs enfants, ou  traverser ces temps où l’âge ne nous fait pas de cadeaux, ou encore ce désir 
de se confier à quelqu’un pour rechercher le réconfort, tout cela nous intéresse et nous amène 
à formuler des solutions et ainsi donner une impulsion missionnaire à des projets dans ces 
domaines de la recherche des vocations, des œuvres sociales,  ou encore de l’apaisement des 
esprits. 
 
Notre temps est en effet particulièrement sensible à la force de persuasion et d’efficacité qui 
se dégage d’une vie d’équipe :  
 -celle de la famille, 
 -celle d’une communauté convaincue de sa foi,  
 -celle d’une population soucieuse de fraternité et la fidèle amitié. 
Aussi, en agissant avec au moins trois principes que je juge essentiels, nous devrions mieux 
aider les autres. Il s’agit de : 

- l’écoute des autres, 
- du partage des idées et des sentiments, 
- de la réalisation d’une œuvre collective basée sur une foi inébranlable. 

 
Oui en ces lieux, j’ai le devoir d’exercer l’autorité qui m’a été confiée et je devrai 
certainement vous dire combien l’autorité est une charge, une responsabilité. 
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Chacun autour de moi, pour sa part et à sa place, se trouve concerné, devant à la fois obéir et 
commander. 
 
Vous comprendrez donc tous, que ces exercices d’autorité et de responsabilité ne peuvent 
s’exercer sans se remettre perpétuellement en question.  
Mais notre force nous la puisons dans l’exemple du fondateur, et nous surmontons ainsi les 
difficultés et les épreuves pour aller de l’avant.  
 
C’est en ce sens que je voudrais m’adresser à vous, vous exposer mes préoccupations et 
répondre à vos questions. 
 
Tout d’abord, je relève cette lente et inexorable dérive de comportements dans notre société 
Guadeloupéenne. La violence, particulièrement celle des jeunes, nous saute au visage. Pour 
moi, elle est la conséquence de la mise à mal par nos comportements à nous adultes, de 
valeurs qui faisaient office de ciment de notre société : La famille, l’école, l’éducation 
religieuse, et d’autre valeurs, que sont entre autres, le travail, la responsabilité, la solidarité, 
l’amour du prochain. 
Toute notre action doit être axée sur le fait de redonner du sens à ces valeurs. C’est possible, 
et la communauté chrétienne en Guadeloupe porte une grande responsabilité dans cette 
reconquête. 
Pour apporter le sens de ces valeurs à la société Guadeloupéenne, l’Eglise doit être forte et 
dynamique. C’est tout le sens du projet pastoral et de l’engagement de plus en plus important 
des Laïcs tel que le veut le Concile VATICAN II. 
La force de notre Eglise, son ressourcement permanent passe aussi par le développement des 
vocations sacerdotales et religieuses. Oui notre diocèse, comme tous les diocèses de France, 
connaît une véritable crise des vocations. 
Quand j’ai été ordonné prêtre en 1964, il y avait 149 prêtres dans le diocèse. Aujourd’hui, 
nous ne sommes plus que 56 prêtres. Fort heureusement parmi ces prêtres il y en a qui 
viennent de la métropole, d’Afrique, de l’Inde, d’Haïti…C’est donc avec le concours d’autres 
diocèses, d’autres institutions religieuses que nous arrivons tant bien que mal à pourvoir nos 
paroisses. Et aujourd’hui, il n’y a que quatre jeunes Guadeloupéens en formation dans un 
séminaire. 
Certes, des efforts ont été produits pour assurer la relève. Cependant, ils sont nettement 
insuffisants. 
Alors comment redoubler d’efforts ? 
Il faut d’abord des familles qui soient plus dans des valeurs de dignité de l’Homme, de la 
Femme, de l’Enfant. C’est dans un milieu assaini et pacifié qu’on percevra les appels. Car le 
Christ continue d’appeler.  
Il faut aussi que la société respecte la démarche de l’Eglise, car la critique négative et stérile 
de l’Eglise désespère et freine les vocations. 
La demande n’est pas simplement d’envoyer des prêtres, mais nous devons agir pour que 
naissent les vocations. Nous avons en Guadeloupe de » belles célébrations », bien fréquentées 
(nos églises contrairement à d’autres régions sont pleines). C’est la preuve que l’Homme 
d’aujourd’hui, (le Guadeloupéen, la Guadeloupéenne) a besoin de la foi pour traverser les 
difficultés de la vie. De ces assemblées devraient naître les vocations. 
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J’en veux pour preuve, que des adultes aujourd’hui, font des demandes pour entrer au 
séminaire, parce que leur communauté leur a permis de comprendre les appels du Christ. 
Nous nous devons d’accompagner les vocations, et dans notre diocèse, c’est une tâche 
dévolue au Service Diocésain des Vocations animé par des prêtres, des Religieux et des 
Religieuses et des Laïcs. 
 Au titre des moyens mis en place pour cet accompagnement nous pouvons citer : 

- Le foyer Paul VI, qui accueille les jeunes en période de discernement, 
- Les Relais Vocationnels institués dans les E.P.P (Ensembles Pastoraux 

Paroissiaux) et dans certaines paroisses ; 
 
Je suis vraiment heureux de vous annoncer que les trois évêques des diocèses constituant la 
Province Ecclésiastique des Antilles et de la Guyane Françaises portent en commun le projet 
de création d’un Grand Séminaire qui devra accueillir les séminaristes de chacun des diocèses 
qui composent cette Province Ecclésiastique. Il y a de très fortes chances que ce projet voit le 
jour en Guadeloupe à l’horizon 2008. Cette décision sera prise entre nous à notre retour de la 
Conférence des évêques des Antilles, à laquelle nous participons du 20 au 28 avril prochain. 
 
De plus, l’année 2006/2007 a été décrété dans le diocèse de Guadeloupe, « Année 
Vocationnelle ». La demande est forte dans les paroisses, pour que ce thème soit reconduit 
pour la prochaine rentrée pastorale. 
 
 
Mais la base des vocations se trouve aussi dans les TKL (Ti komunoté Légliz) où est 
accomplie une mission d’évangélisation remarquable. 
 
Enfin, c’est le Laïcat « faisant Eglise » et bien engagé, qui selon nous permettra l’éclosion de 
vocations sacerdotales et religieuses. 
 
Je vous assure que le développement des vocations est de loin ma plus grande préoccupation 
d’évêque. 
 
C’est une Eglise forte, qui pourra contribuer fortement à apporter des réponses appropriées à 
la crise  sévère que traverse aujourd’hui la société Guadeloupéenne. 
 
Nos préoccupations sont aussi particulièrement tournées vers la jeunesse de notre pays. 
Depuis de nombreuses années l’Eglise en Guadeloupe prend une part très active à l’éducation 
de cette jeunesse, tant par ses écoles d’enseignement catholiques que par ses oeuvres sociales. 
Je ne reviendrai pas ici, sur les sévères attaques qui ont mis à mal l’A.P.E, qui il y a encore un 
peu plus de dix ans, était le fleuron des œuvres sociales de l’Eglise, au bénéfice des jeunes en 
difficulté. 
Il y a un peu plus de deux ans, en nommant un laïc, Monsieur Jacques OTZ, Directeur 
Diocésain de l’Enseignement Catholique, j’ai voulu envoyer un signal fort aux responsables 
et Chefs d’Etablissements pour que l’action de l’Eglise dans ce domaine colle encore plus au 
développement de la Guadeloupe et aux réalités de notre époque. Il s’agit aussi, tout en 
restant performant dans la formation des jeunes guadeloupéens, de mieux prendre en compte 
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les difficultés de ceux qui se retrouvent en marge du système éducatif traditionnel, ceux qui 
aujourd’hui sont en difficultés. 
C’est en ce sens que le projet de création d’un Centre de Formation d’apprentis, sur le site de 
Saint-Jean BOSCO, et dont l’ouverture est programmée pour la toute prochaine rentrée 
scolaire, est porté par un OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) et 
placé dans le champs de compétence du Directeur Diocésain de l’Enseignement Catholique. 
J’ai chargé de même le Directeur Diocésain de l’Enseignement Catholique d’identifier et de 
développer d’autres projets à destination des jeunes défavorisés, en collaboration avec un 
important organisme national, qui devrait nous donner son appui technique. Je serai amené 
très bientôt à vous donner plus de précisions sur le développement de ces projets. 
 
Le troisième point que je souhaite aborder avec vous, et qui constitue une de mes grandes 
préoccupations est la retraite des prêtres du Diocèse de Guadeloupe. 
 
Depuis de nombreuses années, nous avons pris conscience du fait que nous allons avoir à 
gérer à court et à moyen terme l’accueil des prêtres à la retraite. Nous avons donc formulé le 
projet de créer un établissement d’hébergement pour personnes âgées, susceptible de pouvoir 
accueillir en priorité des prêtres âgés en mettant à disposition un terrain à Basse-Terre pour la 
construction de cet établissement. 
 
Les prêtres, quelque soit leur ministère, coopérateurs des Evêques sont, avant tout, des 
serviteurs de l’Evangile. Ils n’attendent de l’Eglise ni richesse ni honneur. Simplement, parce 
qu’ils vivent dans le monde, ils doivent recevoir les moyens d’une existence décente « en 
tenant compte du niveau de vie moyen des pays ». 
Tout  prêtre, quel que soit son ministère, qu’il soit religieux ou séculier, en activité ou retiré, 
sous la responsabilité de son Evêque doit recevoir une juste rémunération pour 
l’accomplissement de sa mission, avoir ainsi les moyens de subsistance convenables et 
pouvoir disposer de ressources régulières, décentes et dignes, tout en donnant comme ils se 
doit le témoignage de la pauvreté évangélique. 
 
C’est en ce sens que je porte la responsabilité de leur donner des moyens de subsistance 
décents, qu’ils soient en activité ou retirés. 
 
Les prêtres en activités sont généralement logés dans les presbytères, ou lorsqu’ils ont une 
charge diocésaine (Vicaire Général, Vicaire Episcopal, Chancelier, etc…) ils sont logés dans 
des structures et bâtiments diocésains. 
 
L’âge de la retraite des prêtres est fixé à 75 ans. Passé cet âge, lorsqu’ils n’exercent plus de 
fonctions dans le diocèse ont dit qu’ils sont « retirés ». 
 
Aujourd’hui, les prêtres retirés sont hébergés soit à l’évêché de Basse-Terre, soit dans leur 
famille ou dans leur propre demeure s’ils en possèdent une. Mais ce cas est très exceptionnel. 
Traditionnellement les diocèses de France et de l’Outre-mer possède une maison spécialisée 
pour assurer un logement décent aux prêtres âgés. De plus les prêtres sont habitués à vivre ou 
seuls, ou en communauté de prêtres. 
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Cette modification brutale de conditions auxquels ils se sont forgés leur vie active durant, est 
très perturbante quand elles changent en quittant la vie active. 
Le diocèse de Guadeloupe ne possède pas de structure d’accueil pour assurer aux prêtres 
retirés une vie en communauté. L’évêché de Basse-Terre ne présente pas les conditions 
nécessaires pour accueillir, en nombre suffisant, et en conditions pratiques, des personnes qui 
deviendront de plus en plus dépendantes. 
Ce problème est d’autant plus criant que la courbe démographique des prêtres du diocèse, 
établie en 2006, amène au constat suivant : 
 
Sur un total de 56 prêtres, 

- 14 prêtres ont plus de 75 ans, 
- 15 prêtres sont dans la tranche d’âge 63 à 74 ans 
- 15 prêtres sont dans la tranche d’âge 51 à 62 ans . 

 
L’Association Diocésaine s’est rapprochée de la Fondation Caisse d’Epargne pour la 
Solidarité, qui compte tenu de ses domaines d’intervention et plus particulièrement de ses 
activités en Guadeloupe, peut en assumer la gestion. 

Le projet consiste à créer un Etablissement d’Hébergement pour Personnes âgées 
Dépendantes de 60 lits. Un droit d’accès prioritaire de 15 lits est consenti à l’Evêché en 
contrepartie de la cession à l’euro symbolique, dans le cadre d’un bail emphytéotique d’un 
terrain de 6 708 m², site « Jeanne d’Arc », localisé au centre ville de Basse-Terre. 

Un dossier  de demande d’autorisation pour la création d’un EHPAD a été déposé le 02 
février 2007 pour avis du Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médicale (CROSM), 
sous la responsabilité de la Fondation des Caisses d’Epargne pour la solidarité. 

Le montage ainsi conçu institue cet organisme gestionnaire du futur établissement. Des 
pourparlers sont en cours avec la Société Immobilière de la Guadeloupe (S.I.G) pour qu’elle 
intervienne en qualité de Maître d’ouvrage de l’opération. 

La convention qui liera l’Association Diocésaine de Guadeloupe et la Fondation Caisse 
d’Epargne pour la solidarité sera signée le 19 avril 2007 à l’évêché de Basse-Terre. 
 
 
Le dernier point de communication que je souhaite vous faire, avant vos questions, est très 
certainement  celui qui est pour moi le plus douloureux. Je vais vous entretenir de la situation 
de la paroisse de Vieux Habitants. 
 
Je souhaite d’abord rappeler que le 03 septembre 2001, j’ai  procédé à de nouvelles nominations. A 
cette époque, pas moins de 12 prêtres ont reçu une affectation nouvelle. Parmi ces douze prêtres, 
j’avais désigné trois d’entre eux, dont le Père Frantz ANTILE, pour un temps de formation. 
 
Le père Frantz ANTILE a non seulement refusé de se rendre en formation dans le diocèse de LILLE, 
mais a aussi refusé de quitter la paroisse Saint-Joseph, où je venais de nommer un autre curé, en 
l’occurrence le Père Daniel ROMULUS. 
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Fort du soutien d’un certain nombre de paroissiens, le Père Frantz ANTILE s’est obstiné dans la 
désobéissance à son évêque, portant même l’affaire sur la place publique, allant jusqu’à utiliser des 
termes et des arguments qui manifestement traduisaient sa rupture avec l’Eglise diocésaine et son 
Pasteur que je suis. 
 
Je rappelle aussi, que par décret en date du 26 septembre 2001, j’ai enlevé toute juridiction au Père 
ANTILE, c'est-à-dire, tout pouvoir d’administrer les sacrements dans le diocèse, et notamment pour la 
célébration des mariages et de la confession sacramentelle. 
 
Depuis cette date, les paroissiens de Vieux-Habitants se trouvent dans l’impossibilité de vivre leur foi 
dans leur paroisse, en communion avec l’Eglise diocésaine. Certains se sont joints à d’autres 
communautés paroissiales, d’autres vivent tant bien que mal cette situation qui les a conduits à une 
impasse. 
 
De nombreuses tentatives ont été faites depuis ; notamment par des confrères du père ANTILE pour 
essayer de le ramener à la raison. Bien que pressé par le Délégué Apostolique de l’époque (le Nonce, 
représentant du Pape dans la Conférence des Evêques des Antilles), j’ai décidé de laisser du temps 
pour faciliter le retour du prêtre et de la communauté  dans l’Unité diocésaine.  
 
C’est ainsi que plus de cinq années  se sont passées. 
 
Aujourd’hui le constat est clair ; si le Père ANTILE a persisté dans l’erreur par son entêtement, la 
communauté paroissiale de Vieux-Habitants laisse clairement paraître des signes de lassitude de cette 
situation. En témoigne sa participation en nombre de plus en plus important dans des offices organisés 
à Vieux-Habitants par le clergé diocésain,  hors l’église Saint-Joseph et la chapelle de Beausoleil, 
indûment occupées par le Père ANTILE. 
 
Vous noterez de plus, que les exigences de la loi sur le mécénat d’août 2003, dont les dispositions sont 
applicables pour tous les diocèses de France et de l’Outre-mer depuis l’exercice comptable 2006, font 
obligation aux évêques, Président des Associations Diocésaines de produire des comptes additionnant 
toutes les paroisses du diocèse, et de les faire certifier par un Commissaire aux comptes. 
La position illégale du Père ANTILE à la tête de la paroisse Saint-Joseph à Vieux-Habitants, me met  
dans l’impossibilité  de produire des comptes additionnés conformes à ces exigences légales. 
 
Pour bien comprendre cette situation il convient de clarifier un certain nombre de préceptes et les 
règles de fonctionnement de l’Eglise en France, tant au plan du droit canon (le droit de l’Eglise 
Universelle) que du droit civil, et plus particulièrement des lois du 9 décembre 1905 et du 02 janvier 
1907, en ce qu’elles définissent les règles d’attribution des églises et presbytères communaux au 
desservant et aux fidèles (c'est-à-dire le curé et les paroissiens). C’est ce que nous avons tenter de faire 
avec la plus grande rigueur, dans le dossier de presse qui vous est remis à cet effet, avec l’espoir, que 
bien éclairé de la situation, vous saurez le moment venu contribuer à la vérité dans ce dossier. 
 
 
Quelle est la situation à ce jour ? 
 
Le 19 mars 2007, fête de Saint-Joseph, j’ai  nommé le Père Serge PLAUCOSTE (Vicaire Général), 
curé de la paroisse Saint-Joseph à Vieux-Habitants. 
 
Par courrier en date du 28 mars 2007, je me suis adressé au Père Frantz ANTILE pour : 
 

- lui signifier  la nomination d’un nouveau curé à la paroisse Saint-Joseph, 
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- lui demander de prendre l’attache du Père Serge PLAUCOSTE pour fixer le jour et les 
conditions de la passation de la cure, 

- lui faire savoir qu’il est prêt à le rencontrer pour rechercher avec lui les conditions d’exercice 
de son ministère et lui assigner un autre office. 

 
Par une lettre aux paroissiens en date du 30 mars, je me suis adressé aux chrétiens de la paroisse Saint-
Joseph de Vieux-Habitants pour leur annoncer la nomination d’un nouveau curé, le Père Serge 
PLAUCOSTE et leur dire que je pardonnais au Père Frantz ANTILE, et que je l’invitais à me 
rencontrer afin de préciser son avenir et lui donner une autre affectation. 
 
Par lettre en date du 12 avril 2007, je me suis adressé à Monsieur le Maire de la Commune de Vieux 
Habitants pour lui faire connaître la nomination du nouveau curé, le Père Serge PLAUCOSTE. 
 
Je compte vraiment sur la sagesse de tous pour que cette passation de la cure, établie selon le 
droit de l’Eglise et dans le respect des lois de la République, se fasse dans la plus grande 
sérénité, et je continue de prier le Seigneur pour un retour à la raison. 
 
Mesdames Messieurs les Journalistes, le 14 décembre 2007, la veille de mon 75ème 
anniversaire, je devrai remettre ma démission à sa Sainteté  le Pape Benoît XVI.  
C’est une disposition du droit Canonique qui prévoit que curés comme évêques doivent 
présenter leur démission à 75 ans. Contrairement à ce qui a pu être publié dans un quotidien 
local, il n’appartient à personne d’autre qu’à moi-même de présenter ma démission, et aucun 
rappel d’aucune sorte ne m’a été fait sur ce sujet. Par contre, je me dois d’assumer ma 
mission jusqu’à la nomination de mon successeur. Quand interviendra –t’elle ? Personne ne 
peut en préjuger. J’ai donc encore un certain temps pour faire avancer le diocèse. Et je 
compte bien accomplir ma mission jusqu’au bout, et laisser à mon successeur « un diocèse en 
ordre de marche », et ce, tant que Dieu m’en donnera la force. 
  

 
 
Conférence de presse du 18/04/2007 : Entourent Monseigneur CABO, de gauche à Droite : RP. André DENNECY, vicaire 
Episcopale, Serge PLAUCOSTE, Vicaire Général, Jean HAMOT, 1° Vicaire Général, Max FREDERIC, Econome 
Diocésain. 
 
      


